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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 18 mars 2021 

(Convocation du 10 mars 2021) 
 
Aujourd’hui, le dix-huit mars deux mille vingt et un à 10h, le comité syndical dûment convoqué s’est 
réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de l’Ordonnance n°2020-391 du 1er 
avril 2020, sous la présidence de Madame Céline SALLES 

Conseillers en exercice 
• Nombre 

• Voix  

 
53 
322 

 

Suffrages exprimés 

Présents 

• Nombre  
• Voix 

 
30 
193 

 Pour 
• Nombre  
• Voix 

 
32 
208 

Pouvoirs 
• Nombre  
• Voix 

 
2 
15 

 Contre 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts 
 

  Abstention 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Etaient présents en visioconférence :   

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Laurence ANCIEN, Christiane AUTIGEON, 
Nathalie BARROUILLET, Céline SALLES, Christophe TERRAIN, Gabriel BELLOCQ, Paul CARRERE, 
Xavier LAGRAVE, Yves LAHOUN, Jean ARRIUBERGE, Patrick CHASSERIAUD, Bernard SOUDAR 

• Pour les Régions membres : Monsieur Andde SAINTE-MARIE 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Bernard KRUZYNSKI 

• Pour les communautés de communes membres : Messieurs Philippe BRETHES, Pierre LAJUS, 
Philippe BARON, Philippe CASTETS, Jean-Marc LESCOUTE, Denis LANUSSE, Pierre CAZERES, Jean-
Pierre REMY, Laurent NOLIBOIS, Jean-Emmanuel DARGELOS, Francis BETBEDER 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Michel CHANUT, Christian DUCOS, Jean-Jacques 
DANE, Bernard LABADIE, Daniel ARRIBERE 

Etaient excusés et avaient donné procuration :   

• Pour les Départements membres : Madame Dominique DEGOS 

• Pour les communautés de communes membres : Madame Pascale REQUENNA 

Etaient excusés :   

• Pour les Départements membres : Messieurs Jean GUILHAS, Bernard POUBLAN, Bernard VERDIER, 
Gérard CASTET, Francis DUPOUEY, Charles PELANNE, Thierry CARRERE 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Philippe CASTEL 

• Pour les communautés de communes membres : Mesdames et Messieurs Isabelle CAZALIS, Christine 
FOURNADET, Philippe LATRY, Michel CUYAUBE, Didier GAUGEACQ, Jean-Michel LE BIHAN, 
Christophe PUGNETTI, Jean-Yves ARRESTAT, Patrick MAUNAS 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Didier SAKELLARIDES, Michel BAREYT, Antoine 
LEQUERTIER, Bernard LOUGAROT 

Secrétaire de séance : Madame Christiane AUTIGEON 
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OBJET : Affaires budgétaires / Biodiversité - Ajustement du plan de financement pluriannuel de 
l’opération « restauration et gestion des poissons migrateurs » période 2016-2019 pour 
sollicitation du cofinancement par le fonds européen FEDER 

Exposé des motifs : 

L’Institution Adour avait délibéré en session du comité syndical du 21 juin 2019 (délibération CS40-
2019) sur un plan de financement prévisionnel de l’opération « Restauration et gestion des poissons 
migrateurs » sur la période 2016-2019. Ce plan de financement comportait un cofinancement par le 
fonds européen FEDER, pour lequel une demande initiale avait été déposée. 
 
Après des échanges entre les services de l’Institution Adour et celui de la région Nouvelle-Aquitaine 
instruisant les demandes d’aides FEDER, et au regard des décisions effectives de financement pour la 
tranche 2019 de cette opération, il est nécessaire d’ajuster le plan de financement, dans sa partie 
« dépenses prévisionnelles » en considérant les coûts salariaux annuels actualisés sur la période 2016-
2019 ainsi que dans sa partie « recettes prévisionnelles », sur les points suivants : 

- Cofinancement de la Région Nouvelle-Aquitaine pour l’année 2019 : financement de 10 % du 
coût total initialement prévu de 79 940 €, soit une augmentation de 54 € par rapport au plan 
de financement précédent ; 

- Cofinancement de l’agence de l’eau Adour-Garonne pour l’année 2019 : financement au taux 
de 50 % sur un montant retenu limité à 69 200 € par application d’une valeur plafond fixée à 
400 €/jour/personne, soit une réduction de 370 € par rapport au plan de financement 
précédent ; 

- Autofinancement : augmentation de 316 €, pour prendre en compte les deux modifications 
ci-dessus ; 

- Cofinancement par les fonds européen FEDER : augmentation du financement prévisionnel 
sollicité sur la période 2016-2019 de 3 481 €, résultant de l’actualisation des coûts salariaux. 

 
Le budget prévisionnel ainsi modifié pour cette opération s’établit comme suit, en dépenses et en 
recettes. 
 
 
Dépenses prévisionnelles 
 

Dépenses 
2016 
(en €) 

2017 
(en €) 

2018 
(en €) 

2019 
(en €) 

Total 
(en €) 

Personnel 69 534 75 664 75 582 59 031 279 811 

Déplacements,  
frais de mission 

3 406 4 696 3 789 3 348 15 239 

Fonctionnement 
(frais généraux, 
frais de structures) 

10 430 11 350 11 337 8 855 41 972 

Total des dépenses 83 370 91 710 90 708 71 234 337 022 
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Recettes prévisionnelles 
 

Recettes 
2016 
(en €) 

2017 
(en €) 

2018 
(en €) 

2019 
(en €) 

Total 
(en €) 

Part 

Fonds européens FEDER 24 695 37 432 36 430 22 276 120 833 35,9 % 

Région  
Nouvelle-Aquitaine 

10 000 9 000 10 050 7 994 37 044 11 % 

Agence de l’eau Adour-
Garonne 

48 000 36 185 36 185 34 600 154 970 46,0 % 

Autofinancement  
Institution Adour 

675 9 093 8 043 6 364 24 175 7,1 % 

Total des ressources 83 370 91 710 90 708 71 234 337 022 100% 

 
 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 

Article 1 

- De valider ce plan de financement en dépenses et en recettes, pour l’opération « Restauration et 
gestion des poissons migrateurs » sur la période 2016-2019, 

- D’autoriser le Président à effectuer toutes démarches et signer tous documents nécessaires à la 
mise en œuvre de cette décision. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 18 mars 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 


